
 

Notice informative -  Assurance emprunteur et 

ses garanties équivalentes 

La loi « Lagarde » permet à l’emprunteur, lors de la souscription d’un crédit immobilier, de choisir 

entre : 

 l’assurance emprunteur proposée par la banque (dite assurance groupe), et 

 une assurance individuelle proposée par une compagnie d’assurance externe, si celle-ci 

présente un niveau de garantie équivalent, à savoir : 

- Garantie décès ; 
- Garantie PTIA – Perte Totale  et Irréversible d’Autonomie ; 
- Garantie ITT – Incapacité Totale de Travail. 
 

Pour votre information, les contrats listés ci-dessous présentent un niveau de garantie équivalent 

au contrat de notre assurance Groupe BT,  ALLIANZ - code  9587 : 

 ALLIANZ - code  9587 -  assurance Groupe BT 
 

 AXA – Primordial – Assurance vie  
 

 GENERALI -  Assuréa  
 

 AFI – ESCA  - Intermédiaire : PATRIMONIA  - M. DESPLANCKE – Centre Tamanu 
 

 GENERALI – Novita Emprunteur 
 

 GENERALI – MNCAP 
 

 ALLIANZ - Intermédiaire : PATRIMONIA – Centre Tamanu 
 

 MD FINANCES - Assurea Alternative – MNCAP 
 

 GENERALI – UGIP GLOBAL 
 

 AXELIUM d’AXELIANCE  

 

 Par ailleurs, vous avez la possibilité de substituer un autre contrat d’assurance jusqu’à 12 

mois après la signature de l’offre de prêt, sous réserve que le nouveau contrat présente un 

niveau de garantie équivalent. 

 Vous disposez également d’une faculté de résiliation annuelle de l’assurance emprunteur, 

au-delà de 12 mois, pour tous les nouveaux contrats souscrits. 
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